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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les collectivités territoriales représentent le premier donneur d’ordres 
du secteur du BTP. 

En ces temps de crise, elles représentent inéluctablement un potentiel 
fort de la redynamisation économique au regard spécialement et 
typiquement de la banche du BTP. 

De plus, il est clair que le recours aux activités du bâtiment intégrerait 
pleinement toutes les branches connexes de cette filière, nécessaires à l’acte 
de bâtir. 

Or, il faut impérativement rechercher ou créer un engouement et 
une solution consisterait simplement à accorder un prêt à taux zéro 
pour les collectivités territoriales amenées à engager des travaux. 

Toutefois, la mesure n’a pas vocation à se prolonger dans le temps et 
l’objectif serait de rechercher le rebond économique du BTP. 

Parallèlement, les établissements bancaires y trouveraient également la 
contrepartie nécessaire aux diverses aides d'état allouées et les collectivités 
territoriales pourraient plus facilement relancer l'activité. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

I. – L'article L. 2336-3 du code général des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cadre de constructions, d'améliorations ou de l’entretien 
d’infrastructures et de voiries et réseaux divers, les collectivités territoriales 
bénéficient d'un prêt à taux zéro. » 

II. – L’avantage prévu au dernier alinéa de l’article L. 2336-3 du code 
général des collectivités territoriales est valable à compter de la 
promulgation de la présente loi et pour une durée de deux années. 








